
STATUTS 

ARTICLE 1: 

Fert est une association a but non lucratif qui a pour objet d'aider des agriculteurs de pays 
en developpement et emergents a ameliorer leurs conditions de vie et de travail et leurs revenus, 
participant ainsi a !'amelioration de l'economie de leur pays. 
Fert accompagne les agriculteurs de ces pays dans leurs demarches d'organisation et contribue a
faire connaitre le role des organisations de producteurs. 

Agri-agence liee aux organisations professionnelles cerealieres fran�aises, la demarche de Fert 
repose sur le partage d'experience d'agriculteurs fran�ais et de leurs organisations. 

L'association Fert est apolitique et non confessionnelle. 

ARTICLE 2: 

Les moyens d'action de Fert sont : 
Ses equipes operationnelles en France et dans les pays ou elle intervient, 
Les agriculteurs, elus et salaries d'organisations professionnelles agricoles fran�aises qu'elle 
mobilise pour des echanges entre pairs, 
Des financements pour accompagner les actions des organisations de producteurs 
partenaires, 
Des publications, bulletins d'information, conferences, cours, etc. 

ARTICLE 3: 

Le siege de !'association est fixe 5 rue Joseph et Marie Hackin, 75116 Paris. II pourra etre transfere en 
tout autre endroit par simple decision du Conseil d'Administration. 
L'association a la possibilite d'ouvrir des representations a l'etranger. 

ARTICLE 4: 

La duree de !'association est illimitee. 
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